À PROPOS…

Chers membres,

À quelques semaines de prendre un repos bien mérité en famille ou avec des amis, j'aimerais vous réitérer l'engagement sans compromis des membres de mon conseil d'administration, de même que de tout le personnel en place à la permanence de votre Association.

Nous avons été élus, ou nommés en poste, pour vous représenter, et nous entendons bien le faire plus que jamais.  Soyez en outre rassurés; le processus de désaffiliation en cours ne vous empêchera nullement de continuer à bénéficier des nombreux services de qualité que l'ACQ-MONTRÉAL a toujours garantis à ses membres.  Nous disposerons enfin de toute la marge de manœuvre nécessaire pour vous offrir de plus en plus de services afin de faciliter la gestion de vos entreprises.

Permettez-moi de vous rappeler les services qui vous sont présentement offerts:

- notre salle de plans, à même les locaux du 4970, Place de la Savane - et son complément virtuel, accessible d'où que vous soyez, 7/7 jours, 24/24 heures par Internet ;

- nos cours de formation ;

- nos services de conseils juridiques gratuits ;

- le cautionnement exigé par la RBQ pour fraude, malversation et détournements de fonds - que nous vous offrons gratuitement ;

- l'accès aux documents normalisés de l'Association canadienne de la construction (ACC) et du Comité canadien de la construction (CCDC) - dont nous sommes dépositaires;

- Nos conseils pratiques, donnés par un personnel qualifié, sur des questions relatives aux opérations quotidiennes ou au démarrage de votre entreprise ;

- des publications indispensables à nos membres : le Répertoire des membres, le Réseau et Le Bâtisseur, notre bulletin officiel version améliorée que vous avez actuellement en main ;

- nos programmes d'assurances avantageux et adaptés à votre entreprise de construction ;

- et enfin, les nombreux rabais-achats sur plusieurs produits dont vous pouvez bénéficier, à savoir sur l'essence, les cellulaires, la location de véhicules ou autres.

Vous continuerez aussi de bénéficier des services offerts par l'ACQ-provinciale découlant de réglementations gouvernementales. Je fais bien sûr référence ici aux services de relations de travail, mais aussi aux plans de garantie obligatoires et aux mutuelles de prévention.

L'Association de la construction du Québec reçoit en effet d'importantes sommes d'argent pour assurer ces services - 200 $ par entreprise plus une somme additionnelle pour chaque heure travaillée déclarée pour les deux secteurs qu'elle représente, soit le commercial/institutionnel ainsi que l'industriel. Il est prévu dans la loi que ces argents doivent servir à offrir des services aux 11 000 entreprises de ces deux secteurs et pas seulement aux membres à adhésion volontaire. Il n'y a donc aucune raison pour que vous n'y ayez pas accès. Si l'ACQ-provinciale manque à son obligation de vous rendre ces services, veuillez nous en informer afin de nous permettre de prendre les mesures nécessaires pour y remédier.

J'en profite d'ailleurs ici pour soulever une question qui nous préoccupe particulièrement. Comment l'ACQ-provinciale peut-elle nous assurer que les revenus et les dépenses rattachés au mandat de relations de travail sont parfaitement séparés de ceux générés par le membership à adhésion volontaire ? Ne serait-il pas préférable que les deux types d'activités soient complètement dissociés ?

Nous n'avons pas jugé bon de soulever ces questions pendant les dernières négociations, mais nous n'hésiterons plus à le faire maintenant qu'elles sont terminées.

Nous voulons une gestion transparente de ces sommes.

Nous sommes également préoccupés du fait que l'Association de la construction du Québec soit passée de 6 500 membres au moment de sa création en 1989, à seulement 2 000 aujourd'hui.

Comment cela se fait-il ? Pourquoi une Association comme Montréal, qui représentait plus de 45 % du membership total d'une association provinciale, en arrive-t-elle à se dissocier de cette fédération? Il est évident qu'un malaise très profond existe à l'intérieur de ce regroupement.

Nous sommes confiants de la force représentative de nos 1500 membres dans ce dossier. Nous ne pouvons plus tolérer d'être écartés des décisions qui nous concernent. La désaffiliation représente une première étape pour que l'ACQ-MONTRÉAL récupère tous ses pouvoirs.

La prochaine étape consistera donc à rappeler au gouvernement le poids que nous occupons dans la balance et à soulever les différentes questions qui nous préoccupent. Nous reprendrons bientôt la route vers Québec, bien déterminés à nous faire entendre.

En attendant, je vous souhaite de profiter des semaines qui viennent pour refaire le plein d'énergie et vous détendre avec ceux et celles que vous aimez. Passez un bel été et au plaisir de vous retrouver bientôt !

Votre président,

Alberto Bernardi
